
LES SÉMINAIRES DU GRETS – Energie et transformations sociales
Jeudi 5 novembre 2020 (9h30 - 12h30) - Maison Suger / FMSH, 16-18 rue Suger, Paris 6ème

La séquence Eviter Réduire Compenser comme 

analyseur de l’action publique environnementale 

Stéphanie BARRAL (INRAE) – Fanny GUILLET (LISIS)

La séance sera introduite par Claire LE RENARD - EDF R&D

LES SÉMINAIRES DE L’ANNÉE

22 septembre 2020

Ce que l’Open data fait à la gouvernance 

urbaine
Antoine COURMONT, Chaire Villes et numérique  
Sciences Po Paris & CNIL

15 octobre 2020

La concertation est-elle rentable ?  

Environnement, conflits et participation  du

public
Cécile BLATRIX, AgroParisTech

5 novembre 2020

La séquence ERC comme analyseur de 

l’action publique environnementale
Stéphanie BARRAL et Fanny GUILLET, LISIS -

INRAE

1 décembre 2020

Les nouvelles frontières du travail à l’ère  

du numérique
Patrice FLICHY, LATTS - Université Gustave Eiffel

19 janvier 2021

Organiser l’autonomie du travail.  

Organisation agile et management  
Pascal UGHETTO, LATTS, Université Gustave Eiffel

2 février 2021

L’intelligence artificielle. Entre science  et

marché
Jean-Sébastien VAYRE, GREDEG - Université 
Côte d’Azur

16 mars 2021

Le sens territorial. Acceptabilité et  

dynamiques de professionnalisation de  la 

relation aux parties prenantes à EDF  
Arthur JOBERT, GRETS - EDF R&D

6 avril 2021
Une approche sociologique des fakenews
Cyril LEMIEUX, EHESS

4 mai 2021

La Défense, Retour à Roissy. Un voyage  

sur le RER B
Marie-Hélène BACQUE, LAVUE - UniversitéParis  

Ouest Nanterre

3 juin 2021

Mettre en marché la durabilité. Une 

enquête au cœur du bâtiment et de 

l’immobilier d’entreprise
Sarah THIRIOT, ADEME,

Les enjeux liés à la préservation de la biodiversité ont conduit à
l’inscription dans la loi, en 2016, de l’objectif d’ « absence de
perte nette » de biodiversité, devant être atteint grâce à la mise
en œuvre de la séquence « Eviter, réduire, compenser » [les
impacts] (ERC). Cette séquence constitue un instrument central

dans l’action publique environnementale pour intégrer les enjeux
biodiversité à l’aménagement du territoire.

La séquence ERC est emblématique de nombreuses politiques
environnementales, qui ne sont pas tant des initiatives autonomes
que des programmes intégrés à d’autres politiques sectorielles. Les
politiques environnementales apparaissent alors comme des
politiques de compromis, où les objectifs théoriques, tout

ambitieux qu’ils soient, peuvent se voir minorés en pratique. Ainsi,
dans le cas de la séquence ERC, l’« absence de perte nette » se

montre dans un certain nombre de cas d’une efficacité limitée

pour contenir la dégradation des espaces naturels.

Le travail présenté dans cette séance se penche sur les conditions
favorables à une application ambitieuse de la séquence ERC. Il

examine la capacité des bureaucraties en région (le pôle

Biodiversité en DREAL) à négocier l’application du droit de
l’environnement face aux maîtres d’ouvrage. L’enquête empirique

conduite explore l’organisation des services administratifs et le

découpage des missions, leur légitimité et leurs compétences, ainsi

que la capacité de l’Etat central à soutenir le travail des
bureaucrates par une production normative.



Adresse : Maison Suger / FMSH, 16-18 Rue Suger, Paris 6ème

Entrée sur inscription, en présentiel dans la limite des places 

disponibles (20) ou en distanciel.

Contacts : cecile.caron@edf.fr - jerome.cihuelo@edf.fr
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Stéphanie Barral est chargée de recherches en sociologie à INRAE. 

A travers les cas de la compensation écologique et de la compensation carbone, elle développe une 

sociologie des marchés de l’environnement selon deux angles d’analyse : 1) l’articulation entre 

sciences de l’environnement, régulations publiques et marché et 2) la transformation du secteur 

agricole à travers l’intégration des exploitations à ces nouveaux marchés.

Fanny Guillet est chercheuse contractuelle au Laboratoire interdisciplinaire sciences innovations 

sociétés et associée au Muséum national d’Histoire naturelle.

Elle mobilise la sociologie de l’action collective et de l’action publique pour analyser la production et 
la mise en œuvre de politique de conservation de la nature en tension avec d’autres secteurs tels que 

l’urbanisation et l’aménagement ; et dans une moindre mesure l’agriculture.


